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faclice, et dont on ne peut faire usage qu'en rompant ce lien, ou

en bouleversant leur Organisation.
Nous nous resumons en disant: La repartition proposee en 4

Corps, d'une armöe de l'importance de la nölre, est inutile et inef-
ficace. La repartition en huit divisions reorganisees, soit allegees
d'une parlie de leur parc et renforcees par la landwehr, parait
preferable, etant de maniement plus facile et permettant un plus
grand nombre de combinaisons. Si momentanement, il est utile
de placer sous le möme commandement deux ou plusieurs
divisions, rien n'empeche de le faire.

La distinetion prevue entre la conduite strategique des corps,
et la conduite tactique des divisions qui les composent, est uue
illusion ; eile est impossible dans la pratique.

Le nouveau commandement ralentit la transmission des ordres,
nuit ä leur clarte et ä leur force, et eloignant le general en chef de

la troupe, prejudicie ä l'unite d'impulsion et d'aciion.

Velocipedistes militaires.

Message du Conseil födöral ä l'Assemblöe federale concernant la
creation de sections de velocipödistes militaires. (Du 3 juin 1891.)

Monsieur le prösident et messieurs,

Nous avons l'honneur de vous presenter un projet de loi federale
concernant la creation de sections de velocipedistes militaires et de

Taccompagner des explications suivantes :

L'utilitö de Torganisation de sections de velocipödistes militaires
est demontree, en general, par le fait que cette Organisation existe
dejä dans les armees francaise, italienne, anglaise, allemande et
autrichienne et que leur emploi pour le service d'estafette et d'ordonnance

ainsi que pour la poste de campagne a donnö des resultats
satisfaisants.

Comme chacun le sait, des essais ont aussi öte faits dans notre
armee ä l'occasion des grandes manceuvres de troupes, essais qui
n'ont pas ötö defavorables. Si les rösultats obtenus n'ont pas toujours
ötö satisfaisants sous tous les rapports, il no faut pas oublier que les
völocipödistes n'avaient pas ötö instruits specialement pour ce
service et qu'ils se composaient en partie d'hommes qui n'avaient
jamais fait de service militaire, en sorte qu'un grand nombre d'entre
eux ne possedaient pas les connaissances militaires necessaires,
telles, par exemple, que la lecture des cartes, le service d'organisation,
les formations de combat, etc.

Outre la rapide transmission des ordres et cles Communications ä
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de grandes distances, l'emploi de velocipedistes pour le service d'es-
tafette et d'ordonnance a le grand avantage de menager considerablement

les troupes montöes dont on devait se servir pour cela, en
sorte qu'elles peuvent ötre employöes k d'autres exercices militaires.
L'avantage est surtout important si Ton songe combien les chevaux
sont mehages.

Ad 1. Organisation et recrutement.

L'effectif prevu est base sur les experiences qui ont ötö faites
jusqu'ici dans les manceuvres de division, mais nous admettons qu'il
pourra ötre augmente plus tard jusqu'au 10 °/o, en cas de besoin.

L'officier montö qui a etö prevu pour Tötat-major de Tarmöe y sera
certainement tres utile pour les missions spöciales dont il pourrait
etre charge; du reste, il pourra aussi ötre attache ä une section, par
exemple, ä celle du service des renseignements.

En temps de paix, il pourra ötre employe ä la tenue de contröles
ä Tinstruction, au recrutement, etc., ce que Ton ne pourrait pas con-
fier ä un sous-officier.

On a aussi prevu quo Tötat-major de division recevrait un sous-officier

de grade superieur comme chef avec deux autres sous-officiers
comme aides. L'avancement sera donc aussi rendu possible pour les
velocipödistes.

II est facile de comprendre que !e plus grand nombre de velocipedistes

pourront ötre recrutes parmi des hoinmes tout ä fait qualifies
pour ce service special, mais qui, pour un motif quelconque,
n'auraient pas pu ötre incorpores dans un corps de troupes. II serait fort
ä desirer qu'il en soit ainsi dans Tinteret de Tinfanterie et möme d?.

la cavalerie qui, sans cela, seraient les premieres auxquelles il
faudrait avoir recours.

S'il en fallait un plus grand nombre, en raison du manque de

chevaux, comme le besoin s'en fera sentir notamment en arriere de
Tarmöe, les velocipedistes qui existent dans le landsturm devraient döjä
en temps de paix ötre inscrits dans cles contröles speciaux.

Suivant les circonstances, les velocipedistes pourraient aussi etre
employös en plus grand nombre, en temps de guerre, dans un but
particulier, ainsi qu'il en a öte fait mention ä l'article 3.

'Toutefois, les velocipödistes seront employes essentiellement au
service d'estafette et d'ordonnance. 11 devra en etre particulierement
tenu compte dans leur instruction. C'est pour ce motif que nous
placons cette instruction sous la direction superieure de Tötat-major
general, comme c'est aussi le cas pour les secretaires d'ötat-major. Si
les velocipödistes attaches au quartier-gönöral de Tarmöe et aux ötats-
majors des corps d'armee. des divisions et cles brigades, ne sont pas
employes momentanement comme tels, ils pourront l'etre clans d'autres

occasions de service, par exemple. pour le travail de bureau.
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¦comme c'est le cas des secretaires d'ötat-major. C'est encore un motif
de plus ä l'appui de la prescription ci-dessus.

Ad II. Habillement et equipement.

Un uniforme particulier, difförent de celui des autres troupes
s'explique par la nature proprement dite du service des velocipedistes.
Mais il est bien entendu que cet habillement sera visiblement
militaire et qu'il ne differera de celui des autres troupes en gönerai que
lä oü ce sera necessaire. II faut, en effet, que les velocipedistes
militaires soient reconnus immödiatement comme appartenant ä notre
armee, si l'on veut qu'ils jouissent de la consideration nöcessaire
dans nos propres troupes et qu'ils soient traites comme soldats par
Tennemi.

La machine prevue est la bicyclette. Presque tous les velo-clubs
qui ont ötö consultös ä cet ögard se sont prononcös pour cette
derniere; la course est plus süre avec cet instrument, les risques y jouent
un röle moindre, on peut meme prendre quelque bagage avec soi, la
conduite s'apprend plus facilement qu'avec le bicycle. Le tricycle n'a
ötö recommande par personne en particulier.

En fait d'accessoires, les velocipedistes ne seront pourvus que des
instruments mecaniques strictement necessaires pour l'entretien de
la machine, afin de ne pas en augmenter le poids inutilement, puisque

le velocipediste doit recevoir un certain equipement. Ainsi, par
exemple, il est indispensable de fixer un petit sac ä la machine, afin
que Thomme puisse prendre avec lui les effets d'habillement les plus
nöessaires. La fixation d'un sac semblable ä la bicyclette ne prösentera

aucune difficultö.
Comme equipement personnel, nous avons prövu une jumelle de

campagne, car si, pendant le combat, les velocipedistes doivent porter

un ordre ou une communication, il faut qu'ils puissent decouvrir,
et cela döjä ä de grandes distances, oü se trouve le commandant
aupres duquel ils doivent se rendre.

Pour leur defense personnelle, specialement contre les surprises
cles patrouilles de cavalerie ennemies, une arme est absolument
necessaire et la plus utile sera certainement le revolver. L'arme blanche
est desirable pour que le velocipediste ait aussi exterieurement Tas-

pect du soldat.
On pourrait encore se demander si, comme le fait le projet, le

velocipediste doit fournir lui-meme sa machine. L'acquisition par la
Confederation serait toutefois pour eile une cause de depenses tres
ölevees. L'acquisition par Thomme aurait une analogie avec la
fourniture des chevaux par les cavaliers. Les machines privöes seront
plus menagees en dehors du service qu'une machine de TEtat, on
s'en servira aussi plus volontiers et, dans certains cas, elles seront
remplacöes par des neuves; aucune limite ne sera opposee aux

20
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amöliorations mecaniques qui peuvent encore se produire. car les
recrues amöneront toujours les nouvelles machines de la plus recente
invention.

Ad III. Instruction.

L'instruction theorique spöciale donnöe ä Töcole des sous-officiers
devrait etre convenablement augmentee et comprendre entre autres
les branehes suivantes : Organisation militaire, reglement general
de service et service de bureau des ötats-majors, geographie et
lecture des cartes, service des Communications, croquis. connaissance
et entretien de la machine et du revolver. Le service pratique
comprendrait les exercices en völoeipede, le tir au revolver, etc. Le temps
fixe pour cela ne parait donc pas etre exagere.

Ad IV. Solde, etc.

Ce chapitre ne demande aucune autre explication. L'estimation et
la depreciation des machines est une consequence des conditions de

propriete motivees sous chiffre II.
Nous recommandons ä votre aeeeptation le projet de loi ci-apres et

nous saisissons cette occasion pour vous renouveler. monsieur le

president et messieurs, Tassurance de notre haute consideration.

Berne, le 3 juin 1891.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le president de la Conföderation : WELTI.
Le chancelier de la Confedöration: Rixgier.

Loi federale concernant la cröation de sections de velocipödistes
militaires.

L'Assemblee federale de la Confederation suisse,
Vu le message du Conseil federal, du 3 juin 1891.

arrete :

1. Organisation et recrutement.

Article Premier. Pour le service cl'estafette et d'ordonnance, il
est attribue aux ötats-majors des grands corps de troupes, cles

velocipödistes, savoir :

ä Tötat-major de Tarmee, 1 officier et 15 velocipedistes. dont un

adjudant sous officier et deux sergents ou caporaux;
au corps d'armee, ä Tötat-major du corps d'armöe 8 velocipedistes,

dont un adjudant sous-officier et un sergent ou caporal;
aux ötats-majors de division. pour eux et les ötats-majors ou

les corps de troupes qui leur sont subordonnes, 15 velocipödistes
par division dont un adjudant sous-officier et cleux sergents ou

caporaux;
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ä chaque ötat-major de brigade de landwehr, 4 velocipedistes, dont
un sous-ofiicier.

L'etfectif total peut etre portö jusqu'au 10 % de surnumeraires.
Art. 2. Dans chaque arrondissement de division du landsturm, il

sera forme un dötachement spöcial de velocipedistes pour etre
employe au service territorial et d'ötapes et pour complöter l'elite et la
landwehr.

Art. 3. Si les besoins Texigeaient, on pourra former d'autres
dötachements de velocipedistes.

Art. 4. Comme velocipedistes on recrutera en premier lieu les
hommes astreints au service qui, pour un motif quelconque, seraient
impropres au service arme.

Suivant les besoins, le nombre en sera complöte au moyen de
soldats pris dans d'autres armes, s'ils conviennent comme
velocipödistes.

Art. 5. Les velocipedistes sont placös sous les ordres de Tötat-
major general.

II. Habillement et equipement.

Art. 6. L'equipement du velocipediste se compose d'une bicyclette
qu'il est. charge de fournir lui-meme. Quant ä Thabillement et au
reste de Tequipement, Ie Conseil fedöral est autorise ä rendre les
prescriptions nöcessaires.

III. Instruction.

Art. 7. Les velocipedistes doivent, avant d'etre admis definitivement

comme tels, faire une öcole de recrues d'infanterie ou d'une
autre arme, puis une ecole speciale de velocipödistes de trois semaines

de duröe; avant leur nomination, les sous-officiers doivent, en
outre, faire une ecole de sous-officiers pour velocipedistes, egalement
de trois semaines de duröe.

Dans Tölite, les völoeipedistes doivent faire, tous les ans, un cours
de repötition avec les ötats-majors auxquels ils appartiennent, ou, si
ces derniers ne sont pas appeles au service, un cours de repötition
de velocipedistes de 10 jours de duröe.

Dans Ia landwehr, les velocipödistes seront appeles ä des cours de

repetition chaque fois que Tinfanterie de la landwehr de l'arrondissement

de division respectif sera appelee au service. La duröe de ces

cours est la meme que celle des cours de repetition des cadres de
Tinfanterie de landwehr.

Les velocipödistes de Tötat-major de Tarmee seront attaches, ä

tour de röle, aux directeurs des grandes manoeuvres.
L'instruction speciale des velocipedistes rentre dans les attributions

du bureau de Tötat-major gönerai.



308 REVUE MILITATRF. SUISSE

IV. Solde, subsistance et indemnitös.

Art. 8. Les prescriptions de Torganisation militaire et du reglement

d'administration qui fixent la solde, la subsistance et les
indemnitös de Tinfanterie, sont applicables aux velocipedistes. Ces

derniers regoivent, en outre, le supplöment journalier de fr. 1. 50

prövu pour les guides par l'article 5, lettre d, de la loi du 21 fevrier
4878.

Art. 9. L'officier attache ä Tötat-major de Tarmee est monte et a

droit ä une ration de fourrage pour son cheval.
Art. 10. Les machines des velocipedistes seront estimees et de-

pröciees ä cbaque service; la moins-value qu'elles subiraient pendant

le service, sans qu'il y ait de la faute du velocipediste, devra lui
etre bonifiee.

En outre, le departement militaire suisse fixera une indemnite ä

payer pour l'usage normal de la machine.
Art. 11. Le Conseil federal est charge, conformement aux

dispositions de la loi federale du 47 juin 1874 concernant la votation
populaire sur les lois et arrötös födöraux. de publier la presente loi
et de fixer Tepoque oü eile entrera en vigueur.

Societe des Officiers de !a Confederation suisse.

Geneve, le 46r juin 1894.

Le Comite central de la Societe des Officiers de la Confederation
suisse aux membres de la Societe.

Monsieur et cher Camarade,

Dans son assemblee generale tenue ä Berne. le 29 juillet 4889, la
Societe des Officiers de la Confederation suisse avait decide de faire
imprimer le rapport presente k la reunion des officiers d'artillerie
par M. le colonel Schumacher, instrueteur en chef de Tartillerie, sur

L'augmentation de l'artillerie de campagne.

M. le colonel Schumacher ayant dösire des lors modifier et
complöter son travail avant de le livrer ä la publicitö, une entente est in-
tervenue entre le Comite central et lui, aux termes de laquelle M. le
colonel Schumacher s'est Charge de l'impression de son memoire et
le Comite de la Sociötö s'est engage ä contribuer par une Subvention
aux frais de cette publication.

Nous avons aujourd'hui le plaisir de vous informer que gräce äcet
arrangement ce travail d'un haut interet pourra ötre livre aux membres

de la Sociötö au prix reduit de fr. 4 — au lieu de fr. 4 50.
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